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(54) Applicateur adhésif destiné à être fixé à l’extrémité d’un doigt

(57) La présente invention concerne un dispositif
pour l'application d'un produit cosmétique, caractérisé
par le fait qu'il comporte un récipient (2) contenant le
produit (P), et un applicateur (3) pouvant être logé dans
le récipient (2) ou fixé sur celui-ci, cet applicateur (3)

étant pourvu, avant la première utilisation, d'une surface
adhésive (9) permettant la fixation de l'applicateur (3)
sur la peau, un cercle (C) d'axe (X) circonscrit à l'appli-
cateur (3) présentant un diamètre supérieur à l'épais-
seur maximum (emax) de l'applicateur, mesurée paral-
lèlement à l'axe (X).
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
pour l'application d'un produit, notamment un produit
cosmétique.
[0002] De nombreux applicateurs ont été proposés
qui comportent une poignée, par exemple en matière
plastique rigide, et une partie d'application souple fixée
de manière non amovible sur la poignée.
[0003] Par ailleurs, on connaît par la demande de bre-
vet français 2 432 287 un doigtier de maquillage destiné
à se fixer par adhérence à l'extrémité du doigt. Un ap-
plicateur de médicament comportant un doigtier est dé-
crit dans US 5 045 073.
[0004] On connaît aussi, par le brevet US 5 636 406,
une feuille applicatrice destinée à se fixer par adhérence
sur la face intérieure de la main, pour appliquer une lo-
tion sur le corps.
[0005] Enfin, le brevet US 2 763 885 décrit une mous-
se abrasive imprégnée de dentifrice, destinée à se fixer
sur le doigt. Les brevets US 5 794 774, US 5 911 319
et US 5 678 273 décrivent des applicateurs similaires.
[0006] Il existe un besoin pour bénéficier d'un nouvel
applicateur capable de procurer un confort et une pré-
cision accrus à l'application.
[0007] Selon l'un de ses aspects, l'invention a pour
objet un dispositif pour l'application d'un produit cosmé-
tique sur le visage par exemple, comportant :

- un récipient contenant le produit,
- un applicateur pouvant être logé dans le récipient

ou fixé sur celui-ci, cet applicateur étant pourvu
avant la première utilisation d'une surface adhési-
ve, un cercle d'axe (X) circonscrit à l'applicateur
présentant un diamètre supérieur à l'épaisseur
maximum de l'applicateur, mesurée parallèlement
à l'axe (X).

[0008] La surface adhésive peut permettre la fixation
de l'applicateur sur la peau, notamment sur un doigt.
[0009] Un tel applicateur est capable de procurer à
l'utilisateur une sensation tactile lors de l'application, im-
possible à obtenir avec les applicateurs conventionnels,
grâce au fait que l'applicateur peut être positionné sur
la pulpe du doigt, très riche en terminaisons nerveuses.
[0010] Il est ainsi possible d'obtenir, grâce à l'inven-
tion, une précision proche de celle rencontrée lorsqu'un
produit est appliqué avec un doigt nu sur la peau. Par
contre, l'autonomie de l'applicateur peut être supérieu-
re, de même que le confort à l'application.
[0011] Le cercle d'axe (X) peut présenter, par exem-
ple, un rayon supérieur à 2/3 de l'épaisseur maximum,
voire supérieur à l'épaisseur maximum de l'applicateur.
[0012] L'épaisseur maximum de l'applicateur peut
être, par exemple, au plus égale à la moitié du rayon du
cercle circonscrit, voire encore au plus égale au quart
de ce rayon. Une faible épaisseur peut favoriser la trans-
mission des sensations tactiles lorsque l'applicateur est

utilisé.
[0013] L'applicateur, selon un aspect de l'invention,
est de dimensions suffisamment réduites pour ne pas
s'étendre jusque dans la paume de la main lorsque fixé
à l'extrémité du doigt.
[0014] L'applicateur peut être configuré de telle sorte
que sa surface adhésive ne puisse pas adhérer en to-
talité à la pulpe de la première phalangette de l'index,
ce qui peut permettre un mouvement relatif entre l'ap-
plicateur et la pulpe de la première phalangette lors de
l'utilisation pour appliquer un produit. La rigidité de l'ap-
plicateur peut être choisie de manière à ce que la sur-
face adhésive ne puisse pas adhérer en totalité à la pul-
pe du doigt.
[0015] Une telle liberté de mouvement relatif de l'ap-
plicateur au bout du doigt peut permettre par exemple
à l'applicateur de se conformer au relief de la surface
sur laquelle le produit est appliqué, lorsque l'applicateur
est déplacé au contact de celle-ci.
[0016] L'applicateur peut présenter une compressibi-
lité qui peut par exemple être relativement importante.
L'épaisseur moyenne de l'applicateur peut par exemple
être réduite de moitié lorsqu'un poids de 10 kg est ap-
pliqué sur l'ensemble de l'applicateur.
[0017] Selon un autre aspect de l'invention, l'applica-
teur est non imprégné de produit préalablement à la pre-
mière utilisation.
[0018] Selon un autre aspect de l'invention, le produit
est différent d'un dentifrice.
[0019] L'applicateur peut comporter une surface d'ap-
plication comportant un flocage, un non-tissé ou un tis-
sé.
[0020] L'applicateur peut comporter un revêtement
qui peut être un tissé comportant une pluralité de cro-
chets ou des boucles formant saillie à la surface du re-
vêtement.
[0021] Les crochets peuvent être de tout type, notam-
ment capables de coopérer avec des boucles, et être
par exemple en forme de hameçons, de champignons,
de boucles non fermées.
[0022] Le revêtement peut être notamment l'un ou
l'autre des éléments que l'on associe dans une fixation
de type Velcro® .
[0023] L'applicateur peut comporter une mousse, no-
tamment une mousse à cellules ouvertes, semi-ouver-
tes ou fermées. L'applicateur peut notamment compor-
ter une mousse dont une surface a subi un traitement
d'abrasion, de manière à former un duvet à sa surface.
[0024] L'applicateur peut comporter un élastomère,
notamment une mousse d'élastomère.
[0025] L'applicateur peut présenter une structure
multicouche comportant par exemple une couche d'un
adhésif permettant la fixation sur la peau, une couche
définissant une surface d'application et, le cas échéant,
une ou plusieurs couches intermédiaires destinées par
exemple à conférer une rigidité ou une souplesse plus
ou moins grande à l'applicateur et/ou à améliorer la ca-
pacité d'absorption de produit par l'applicateur. La rigi-

1 2



EP 1 374 718 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dité de l'applicateur peut être telle qu'elle empêche l'en-
semble de la surface adhésive de se coller sur la pulpe
du doigt afin de permettre un changement d'orientation
de l'applicateur au bout du doigt, comme mentionné plus
haut.
[0026] L'applicateur peut comporter un matériau po-
reux ayant subi un traitement d'imprégnation par au
moins un composé biocide, par exemple un anti-fongi-
que, un antibactérien ou par des éléments ioniques.
L'applicateur peut comporter par exemple au moins un
hydroabsorbant.
[0027] L'applicateur peut comporter des particules
magnétiques, par exemple des particules magnétiques
dispersées dans une mousse. Un applicateur peut ainsi
exercer lors de l'application un champ magnétique fa-
vorisant la microcirculation sanguine.
[0028] L'applicateur peut être fabriqué à plat sur une
large surface et découpé.
[0029] L'applicateur peut présenter une surface d'ap-
plication ayant au moins deux états de surface diffé-
rents, ces états de surface étant par exemple liés à l'uti-
lisation de matériaux différents ou dus au fait que l'ap-
plicateur a subi des traitements de surface différents.
[0030] L'applicateur peut comporter un adhésif hy-
poallergénique.
[0031] L'applicateur peut comporter un adhésif dont
le pouvoir collant augmente avec la température. On
peut par exemple utiliser un adhésif faiblement collant
à moins de 20°C et plus fortement collant à 30°C.
[0032] L'applicateur peut ainsi être plus facilement
décollé de la surface d'accueil du récipient tout en col-
lant suffisamment au doigt pour permettre une utilisation
dans de bonnes conditions.
[0033] L'adhésif peut s'étendre entièrement sur une
face de l'applicateur opposée à celle servant à l'appli-
cation du produit. En variante, l'adhésif peut ne recouvrir
que partiellement cette face, l'adhésif pouvant par
exemple être présent sous la forme de bandes ou de
points. L'adhésif peut ne s'étendre que dans une région
centrale d'une face de l'applicateur opposée à la face
servant à l'application du produit. L'applicateur peut
comporter une surface adhésive recouverte par un filet
destiné à diminuer son pouvoir d'adhérence.
[0034] L'applicateur peut présenter, en coupe dans le
sens de l'épaisseur, une forme aplatie avec des faces
servant à l'application et adhésives sensiblement paral-
lèles.
[0035] L'applicateur peut encore présenter, en coupe
dans le sens de l'épaisseur, une forme bombée d'un cô-
té ou de deux côtés opposés.
[0036] La face servant à l'application peut présenter
une forme convexe vers l'extérieur. Il en est de même
pour la face servant à la fixation du doigt. La forme con-
vexe peut être due par exemple au fait que l'applicateur
a été soudé à sa périphérie.
[0037] L'applicateur peut présenter, en vue frontale,
une forme circulaire ou non. L'applicateur peut présen-
ter une forme présentant une symétrie axiale ou non.

L'applicateur peut par exemple présenter une forme gé-
néralement triangulaire, piriforme, lenticulaire, de gout-
te d'eau, de coeur, d'amande, d'anneau évidé. L'appli-
cateur peut présenter, en vue frontale, un évidement, ce
dernier étant par exemple situé dans une région centra-
le de l'applicateur.
[0038] L'applicateur peut être réalisé dans un maté-
riau lavable, notamment lavable à l'eau, l'adhésif pou-
vant résister à l'eau.
[0039] L'applicateur peut comporter une surface d'ap-
plication pouvant être de diverses couleurs, notamment
d'une couleur différente du marron.
[0040] L'applicateur peut être recouvert sur sa face
adhésive, avant la première utilisation, par une pellicule
de protection amovible, par exemple une feuille d'un pa-
pier siliconé ou un film de polyéthylène.
[0041] Le récipient peut comporter au moins un loge-
ment pour recevoir au moins un applicateur en l'absen-
ce d'utilisation.
[0042] Le récipient peut se présenter par exemple
sous la forme d'un boîtier comportant une partie de base
et un couvercle mobile par rapport à la partie de base,
par exemple articulé sur celle-ci.
[0043] La partie de base peut comporter au moins un
logement comportant un produit, par exemple un produit
délitable et au moins un logement pouvant accueillir au
moins un applicateur.
[0044] Le boîtier peut être muni d'un miroir.
[0045] Le produit peut être un produit pulvérulent, une
crème, un gel, ou un liquide.
[0046] Lorsque le produit est visqueux, celui-ci peut
être par exemple contenu dans un récipient pourvu d'un
piston permettant d'extruder le produit à travers au
moins un orifice de sortie, cet orifice de sortie étant par
exemple présent au fond d'un logement.
[0047] Le récipient peut comporter un espace à volu-
me variable contenant le produit, délimité au moins par-
tiellement par une paroi déformable permettant, en
étant comprimée par l'utilisateur, de provoquer le pas-
sage de produit à travers au moins un orifice de sortie.
[0048] Le récipient peut comporter un capot de pro-
tection de l'applicateur en l'absence d'utilisation.
[0049] L'applicateur peut être présent, avant l'utilisa-
tion, sur une bande. Une telle bande peut présenter une
longueur relativement importante et servir de support à
plusieurs applicateurs avant l'utilisation, une telle bande
étant par exemple enroulée à l'intérieur d'un distributeur.
[0050] Selon un autre de ses aspects, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, l'inven-
tion a encore pour objet un dispositif pour appliquer un
produit cosmétique comportant

- un récipient contenant le produit,
- un applicateur présentant une structure multicou-

che et pouvant être logé dans le récipient ou fixé
sur celui-ci, cet applicateur étant pourvu, avant la
première utilisation, d'une surface adhésive.
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[0051] Un cercle d'axe (X) circonscrit à l'applicateur
peut présenter un diamètre supérieur à l'épaisseur
maximum de l'applicateur, mesurée parallèlement à
l'axe (X).
[0052] La structure multicouche peut comporter au
moins deux couches, de duretés différentes, notam-
ment une couche plus souple du côté de la surface d'ap-
plication et une couche plus rigide du côté servant à la
fixation à la pulpe du doigt. Cette couche plus rigide peut
permettre de faciliter la manipulation de l'applicateur
afin par exemple de permettre à la surface adhésive de
ne pas adhérer en totalité sur le doigt au moment de
l'utilisation.
[0053] Une structure multicouche peut par exemple
comporter au moins deux couches de mousse, notam-
ment deux couches de mousses ayant des natures dif-
férentes.
[0054] Selon un autre de ses aspects, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, l'inven-
tion a encore pour objet un dispositif pour appliquer un
produit cosmétique, comportant

- un récipient contenant le produit,
- un applicateur fixé de manière amovible sur le réci-

pient, cet applicateur n'étant pas en contact avec le
produit contenu dans le récipient.

[0055] L'applicateur comporte une surface adhésive
qui, par exemple, peut être fixée sur une partie autre
que le logement du produit, par exemple sur un couver-
cle ou à côté d'une coupelle contenant le produit.
[0056] Un cercle d'axe (X) circonscrit à l'applicateur
peut présenter un diamètre supérieur à l'épaisseur
maximum de l'applicateur, mesurée parallèlement à
l'axe (X).
[0057] Dans un mode de réalisation préféré, la surfa-
ce adhésive est capable d'adhérer à un doigt de l'utili-
sateur après décollement du récipient et, le cas
échéant, d'adhérer à nouveau sur le récipient après l'ap-
plication.
[0058] Selon un autre de ses aspects, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, l'inven-
tion a encore pour objet un dispositif pour appliquer au
moins l'un d'au moins deux produits cosmétiques diffé-
rents, comportant

- un récipient contenant lesdits au moins deux pro-
duits,

- un applicateur pouvant être logé dans le récipient
ou fixé sur celui-ci, cet applicateur étant pourvu,
avant la première utilisation, d'une surface adhési-
ve.

[0059] Un cercle d'axe (X) circonscrit à l'applicateur
peut présenter un diamètre supérieur à l'épaisseur
maximum de l'applicateur, mesurée parallèlement à
l'axe (X).
[0060] Selon un autre des ses aspects, indépendam-

ment ou en combinaison avec ce qui précède, l'inven-
tion a encore pour objet un dispositif pour l'application
d'un produit cosmétique, comportant

- un récipient contenant le produit, et
- au moins deux applicateurs pouvant être logés

dans le récipient ou fixés sur celui-ci, ces applica-
teurs étant pourvus avant la première utilisation
d'une surface adhésive.

[0061] Un cercle d'axe (X) circonscrit aux applica-
teurs peut présenter un diamètre supérieur à l'épaisseur
maximum des applicateurs, mesurée parallèlement à
l'axe (X).
[0062] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un dis-
positif pour appliquer un produit cosmétique,
comportant :

- un récipient contenant un pain dudit produit,
- un applicateur pouvant être logé dans le récipient

ou fixé sur celui-ci, cet applicateur étant pourvu
avant la première utilisation d'une surface adhési-
ve.

[0063] Un cercle d'axe (X) circonscrit à l'applicateur
peut présenter un diamètre supérieur à l'épaisseur
maximum de l'applicateur, mesurée parallèlement à
l'axe (X).
[0064] Selon un autre de ses aspects, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, l'inven-
tion a encore pour objet un dispositif pour l'application
d'un produit cosmétique, comportant

- un récipient contenant le produit,
- un applicateur présentant un contour non circulaire,

cet applicateur pouvant être logé dans le récipient
ou fixé sur celui-ci, cet applicateur étant pourvu
avant la première utilisation d'une surface adhési-
ve.

[0065] Un cercle d'axe (X) circonscrit à l'applicateur
présentant un diamètre supérieur à l'épaisseur maxi-
mum de l'applicateur, mesurée parallèlement à l'axe (X).
[0066] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, indépendamment ou en combinaison
avec ce qui précède, un distributeur pour distribuer au
moins un applicateur non imprégné de dentifrice avant
la première utilisation, cet applicateur étant pourvu
avant la première utilisation, d'une surface adhésive.
[0067] Un cercle d'axe (X) circonscrit à l'applicateur
peut présenter un diamètre supérieur à l'épaisseur
maximum de l'applicateur, mesurée parallèlement à
l'axe (X).
[0068] L'invention a encore pour objet un procédé
pour l'application d'un produit, notamment un produit
cosmétique, sur la peau, les cheveux, les lèvres ou les
ongles, par exemple la peau du visage, comportant les
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étapes suivantes :

- fixer avec un adhésif à l'extrémité d'au moins un
doigt, par exemple l'index, au moins un applicateur
ayant une partie servant à l'application du produit,
cette partie s'étendant au moins partiellement sous
la pulpe de la première phalangette du doigt, cet
applicateur ne s'étendant pas jusqu'à la paume de
la main,

- appliquer le produit sur la peau, les cheveux, les
lèvres ou les ongles en amenant la partie d'applica-
tion au contact de la région concernée.

[0069] Un seul applicateur peut être fixé à l'extrémité
d'un doigt, notamment l'index.
[0070] En variante, deux applicateurs peuvent être
fixés à l'extrémité d'un doigt, ces deux applicateurs pré-
sentant par exemple des formes et/ou des états de sur-
face différents.
[0071] En variante encore, un applicateur peut être
fixé à l'extrémité de deux doigts maintenus côte à côte,
par exemple l'index et le majeur.
[0072] L'applicateur peut être utilisé par exemple pour
le maquillage des pommettes, des paupières ou des lè-
vres.
[0073] L'applicateur peut être positionné sur la pulpe
de la première phalangette en conservant une possibi-
lité de déplacement relatif dans différents axes, en
« roulant » au contact de la surface convexe du doigt.
[0074] L'applicateur peut être fixé sous la pulpe de la
première phalangette grâce à un adhésif présent sur
l'applicateur avant la première utilisation. La surface ad-
hésive de l'applicateur peut être recouverte d'une pelli-
cule de protection amovible que l'utilisateur enlève
avant de placer la surface adhésive au contact du doigt.
[0075] Après l'utilisation, l'applicateur peut être collé
sur une surface d'un récipient, par exemple sur un mi-
roir, un couvercle, ou dans le fond d'un logement prévu
pour recevoir l'applicateur. Ce logement peut se situer
par exemple sur la partie de base d'un boîtier.
[0076] L'applicateur peut être à usage unique ou être
réutilisé plusieurs fois, l'adhésif étant choisi de manière
à conserver ses propriétés adhésives d'une utilisation à
l'autre.
[0077] La surface du récipient qui reçoit l'applicateur
en l'absence d'utilisation peut présenter un relief per-
mettant de réduire l'adhérence de l'applicateur, par
exemple un réseau de stries ou de bossages, ou être
revêtu d'un matériau anti-adhésif ou avoir subi un trai-
tement anti-adhésif. Cela peut permettre par exemple
de décoller plus facilement l'applicateur.
[0078] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples de mise en oeuvre non limitatifs, et à l'examen du
dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente de manière schématique, en
perspective, un exemple de dispositif réalisé con-

formément à l'invention,
- la figure 2 représente isolément l'applicateur du dis-

positif de la figure 1,
- la figure 3 représente l'applicateur de la figure 2

avec sa surface adhésive recouverte par une pelli-
cule de protection amovible,

- la figure 4 représente l'applicateur collé au bout du
doigt en cours de prélèvement de produit,

- la figure 5 illustre l'utilisation de l'applicateur pour le
maquillage,

- les figures 6 à 8 sont des coupes axiales schéma-
tiques représentant d'autres formes possibles pour
l'applicateur,

- la figure 9 représente, en coupe schématique et
axiale, un exemple d'applicateur avec un revête-
ment comportant une pluralité de crochets,

- la figure 10 représente, en coupe axiale schémati-
que, un exemple d'applicateur floqué,

- les figures 11 à 15 sont des vues frontales repré-
sentant diverses formes possibles, parmi d'autres,
pour l'applicateur,

- les figures 16 à 19 représentent des exemples de
répartition de l'adhésif du côté de la face opposée
à la surface d'application,

- la figure 20 illustre la présence d'un filet sur la sur-
face adhésive,

- les figures 21 à 24 sont des coupes axiales sché-
matiques illustrant différentes structures multicou-
ches pour l'applicateur,

- la figure 25 illustre en coupe, de manière schéma-
tique, la réalisation de reliefs sur la surface d'accueil
de l'applicateur,

- la figure 26 représente un exemple de dispositif
dans lequel le récipient se présente sous la forme
d'un boîtier,

- les figures 27 à 29 représentent des variantes de
réalisation de boîtiers,

- la figure 30 représente un exemple de réalisation
dans lequel le produit est liquide et contenu dans
un flacon,

- la figure 31 représente un autre exemple de réali-
sation, dans lequel le produit est un gel,

- la figure 32 représente de manière schématique un
distributeur d'applicateurs présents sur une bande
de support,

- la figure 33 illustre le positionnement d'un applica-
teur à l'extrémité de deux doigts jointifs,

- la figure 34 illustre la fixation de deux applicateurs
sur un même doigt, et

- la figure 35 illustre la fixation de deux applicateurs
sur deux doigts d'une main.

[0079] On a représenté à la figure 1 un dispositif 1
comportant un récipient 2 se présentant sous la forme
d'un boîtier et un applicateur 3 destiné à l'application
d'un produit P, par exemple un produit délitable, tel qu'un
fond de teint ou un rouge à paupières.
[0080] Le boîtier comporte une partie de base 4 et un
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couvercle 5 articulé sur celle-ci et pourvu d'un fermoir.
[0081] La partie de base 4 comporte, dans sa région
centrale, un logement contenant le produit P.
[0082] Le couvercle 5 est muni, sur sa face intérieure,
d'un miroir 6 sur lequel peut se coller l'applicateur 3.
[0083] Si l'on se reporte à la figure 2, on voit que l'ap-
plicateur 3 comporte une partie 7 servant à l'application
du produit, définissant d'un côté une surface d'applica-
tion 8 et revêtue du côté opposé d'une couche d'un ad-
hésif 9. Ce dernier peut être un adhésif permanent, ré-
sistant à l'eau, hypoallergénique, qui adhère plus forte-
ment à la partie d'applicateur 7 qu'à la peau ou à la sur-
face du récipient sur laquelle l'applicateur est déposé
en l'absence d'utilisation.
[0084] L'adhésif 9, capable d'adhérer à la peau, peut
être une colle alimentaire de type acrylique, vinylique
ou cellulosique.
[0085] L'adhésif 9 peut être fusible à chaud (hot melt)
et déposé à l'état chaud, ou mélangé à un solvant et
déposé, le solvant étant ensuite éliminé par chauffage.
[0086] Dans l'exemple considéré, la surface d'appli-
cation 8 comporte un flocage 10.
[0087] Le flocage 10 peut par exemple être constitué
de poils de 1 mm par exemple en Nylon®, d'une taille
de 4 deniers par exemple, et être fixé au moyen d'une
colle à l'eau ou d'une colle époxy par exemple.
[0088] Sur la figure 1, l'applicateur 3 a été représenté
fixé sur le miroir 6.
[0089] La couche d'adhésif 9 peut être recouverte,
avant la première utilisation, par une pellicule de protec-
tion amovible 11 pouvant comporter une languette 12
débordant de la partie d'application 7 pour faciliter son
retrait. La pellicule de protection 11 comporte par exem-
ple un papier siliconé ou un film de polyéthylène ou de
polyester.
[0090] Le dispositif 1 peut être proposé à la vente
avec l'applicateur 3 déjà fixé sur le récipient ou revêtu
de la pellicule de protection 11.
[0091] Pour l'utilisation, l'applicateur 3 est décollé du
miroir 6, ou si l'applicateur n'est pas fixé sur le miroir 6
et comporte la pellicule de protection 11, cette dernière
est retirée.
[0092] L'applicateur 3 est ensuite fixé sur la pulpe de
la première phalangette de l'index par exemple et l'uti-
lisateur peut prélever du produit P, comme illustré à la
figure 4.
[0093] On peut remarquer que dans l'exemple consi-
déré, la surface adhésive 9 ne vient que par sa région
centrale en contact avec la peau du doigt. Il subsiste
ainsi un espace annulaire 13 entre la pulpe du doigt et
la couche adhésive 9, ce qui confère une possibilité de
rotation multiaxe de l'applicateur 3 relativement au
doigt, comme illustré à la figure 5, lors de l'application
sur la peau. Cette possibilité de rotation peut également
s'avérer utile lors du prélèvement du produit sur un pain
ayant une surface convexe, comme illustré à la figure 4.
[0094] Après l'application, l'applicateur 3 peut être dé-
collé du doigt et recollé sur une surface d'accueil du ré-

cipient 2, par exemple sur le miroir 6.
[0095] L'applicateur 3 peut présenter, en vue frontale,
une forme circulaire et une épaisseur e sensiblement
constante, cette épaisseur e étant par exemple inférieu-
re à la moitié du rayon de l'applicateur, conférant à celui-
ci une forme aplatie.
[0096] Lorsque le boîtier est fermé, l'applicateur 3
peut venir ou non en contact avec le produit P.
[0097] L'applicateur 3 peut, bien entendu, présenter
une forme différente sans que l'on sorte du cadre de la
présente invention.
[0098] L'applicateur 3 peut par exemple présenter
une surface d'application 8 bombée, par exemple con-
vexe vers l'extérieur, comme illustré à la figure 6. Cette
forme bombée peut résulter par exemple du fait que
l'épaisseur de l'applicateur à sa périphérie a été réduite
par une déformation, par exemple à chaud, de la partie
d'application 7, par exemple en réalisant une soudure.
[0099] L'épaisseur maximum emax, qui peut se situer
par exemple au niveau d'un axe de symétrie de l'appli-
cateur, peut être inférieure au diamètre du cercle cir-
conscrit à l'applicateur, par exemple inférieure au moins
de moitié au rayon du cercle circonscrit à l'applicateur.
[0100] L'applicateur peut encore présenter en coupe
axiale une forme lenticulaire, comme illustré à la figure
7, avec une épaisseur qui décroît lorsque l'on s'éloigne
de l'axe central.
[0101] L'applicateur 3 peut aussi être réalisé avec un
évidement central 15, comme on l'a représenté à la fi-
gure 8. Un tel évidement peut permettre par exemple
de conférer plus de souplesse à l'applicateur.
[0102] Dans les exemples qui viennent d'être décrits,
la partie d'application 7 peut comporter par exemple une
couche d'une mousse à cellules ouvertes ou fermées,
un feutre ou toutes autres structures alvéolaires ou fi-
breuses ou superposition de celles-ci, la partie d'appli-
cation 7 pouvant être plus ou moins poreuse.
[0103] Un revêtement 15 de type d'un de ceux inter-
venant dans une fixation Velcro® peut recouvrir ou
constituer la partie d'application 7, comme illustré sur la
figure 9. Sur cette figure, le revêtement 15 comporte une
couche 16 d'un tissé et des crochets 17 formant saillie
à la surface de la couche 16. Les crochets 17 peuvent
être de tout type capable de coopérer avec des boucles
fermées, par exemple avoir la forme d'hameçons, de
champignons ou de boucles ouvertes.
[0104] La partie d'application 7 peut également com-
porter ou être constituée par un film, celui-ci pouvant
être d'épaisseur relativement faible, comme illustré à la
figure 10. Ce film peut être recouvert ou non, sur sa face
destinée à servir de surface d'application, d'un flocage
10.
[0105] L'applicateur 3 peut présenter, lorsque obser-
vé en vue frontale, une forme autre que circulaire, afin
de permettre par exemple d'appliquer plus facilement
ou plus précisément un produit sur une partie donnée
du visage, par exemple les paupières ou les lèvres.
[0106] On a représenté sur les figures 11 à 15, en vue
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frontale, différents exemples, parmi d'autres, de formes
possibles.
[0107] L'applicateur 3 peut comporter au moins une
excroissance 20, comme représenté à la figure 11. Le
cercle C, circonscrit à l'applicateur, présente un rayon r
qui vaut par exemple plus du double de l'épaisseur
maximale de l'applicateur, mesurée parallèlement à un
axe qui passe par le centre du cercle et qui est perpen-
diculaire au plan de la figure 11.
[0108] L'applicateur 3 peut présenter, comme on le
voit sur la figure 12, une forme d'écusson, généralement
triangulaire, la surface d'application 8 pouvant être re-
couverte par un tissé 21, par exemple.
[0109] On a représenté à la figure 13 un applicateur
de forme générale piriforme, comportant une excrois-
sance 22, de forme générale triangulaire.
[0110] La surface d'application de l'applicateur 3 peut
comporter, comme représenté sur la figure 14, au moins
deux régions 8a et 8b ayant des états de surface diffé-
rents, lesquels peuvent résulter par exemple de diffé-
rents traitements apportés à la face servant à l'applica-
tion ou être dus à l'utilisation de matériaux ou de revê-
tements différents pour réaliser la partie d'application.
[0111] Les régions 8a et 8b peuvent par exemple dif-
férer l'une de l'autre par la porosité, la rugosité, le ma-
tériau présent en surface, la mouillabilité, les propriétés
magnétiques, la couleur, entre autres.
[0112] On voit sur la figure 15 que l'applicateur 3 peut
comporter une ouverture traversante 23.
[0113] La couche adhésive 9 peut être présente sur
l'applicateur par exemple sous la forme d'un film, lequel
peut couvrir entièrement la face de la partie d'applica-
tion 7 opposée à la surface d'application 8.
[0114] L'adhésif peut encore être présent, du côté de
la face servant à la fixation de l'applicateur sur la peau,
sous la forme d'un réseau de points 24, comme illustré
sur la figure 16, d'une série de bandes 25 afin par exem-
ple d'avoir une direction privilégiée de décollement,
comme illustré sur la figure 17, ou ne s'étendre que dans
la région centrale 26 de ladite face, comme illustré sur
la figure 18.
[0115] L'adhésif peut encore s'étendre selon des an-
neaux concentriques 70, comme illustré sur la figure 19,
ces anneaux ayant des épaisseurs variables sur leur pé-
riphérie dans l'exemple illustré. Cela peut permettre de
conférer à l'applicateur une direction privilégiée de dé-
collement.
[0116] L'adhésif peut être déposé par impression.
[0117] La couche adhésive 9 peut encore être recou-
verte, par exemple, par un filet 27 permettant d'en dimi-
nuer le pouvoir adhésif, comme illustré sur la figure 20.
[0118] La partie d'application peut présenter une
structure multicouche. Différents exemples de structure
multicouche vont être décrits en référence aux figures
21 à 24.
[0119] Sur la figure 21, on voit que la partie d'applica-
tion 7 comporte une première couche 28, par exemple
une mousse notamment de polyuréthane revêtue par

un flocage 10 du côté destiné à définir la surface d'ap-
plication et être revêtue du côté opposé par une deuxiè-
me couche 29, constituée par exemple par un film de
plastique par exemple de polyéthylène ou polyester, sur
lequel la couche adhésive 9 est déposée.
[0120] En variante, la deuxième couche 29 peut être
revêtue de deux couches adhésives sur chacune de ses
faces, comme illustré à la figure 22. La deuxième cou-
che 29 est dans ce cas collée sur la première couche 28.
[0121] La partie d'application 7 peut comporter enco-
re par exemple, comme illustré sur la figure 23, deux
couches de mousse 30 et 31 ayant des structures diffé-
rentes, par exemple une couche de mousse à cellules
ouvertes et une par exemple plus dense à cellules fer-
mées ou à cellules plus fines. Les deux couches peu-
vent présenter des souplesses différentes.
[0122] La partie d'application 7 peut encore être dé-
pourvue de flocage et comporter, par exemple, une
mousse à cellules ouvertes ayant reçu en surface un
traitement d'abrasion afin de former un duvet 32, com-
me illustré sur la figure 24.
[0123] La surface d'accueil du récipient, sur laquelle
est déposé l'applicateur en l'absence d'utilisation, peut
présenter, sans que l'on sorte du cadre de la présente
invention, un relief, par exemple des bossages 34 com-
me illustré sur la figure 25, afin de diminuer l'adhérence
de l'applicateur sur le récipient et permettre à l'utilisateur
de le décoller plus facilement pour le fixer à l'extrémité
de son doigt.
[0124] On a représenté sur la figure 26 une variante
de réalisation dans laquelle le récipient se présente
sous la forme d'un boîtier comportant, comme dans
l'exemple de la figure 1, une partie de base 4 et un cou-
vercle articulé 5, pourvu d'un miroir 6. Dans cet exem-
ple, la partie de base 4 présente plusieurs logements
40, 41 et 42 recevant des produits différents. Un loge-
ment 43 est présent sur la partie de base 4 à côté des
logements 40 à 42 pour recevoir un applicateur 3.
[0125] Dans la variante représentée à la figure 27, la
partie de base 4 ne comporte plus que les logements
40 et 41. Le logement 43 de l'exemple de la figure 26 a
été remplacé sur la figure 27 par un logement 45 plus
large, permettant de disposer plusieurs applicateurs 3,
par exemple trois comme illustré.
[0126] Bien entendu, des boîtiers ayant d'autres for-
mes encore peuvent être réalisés conformément à l'in-
vention.
[0127] On a représenté à la figure 28 un exemple de
boîtier dans lequel le logement 46 est réalisé dans la
partie de base 4 pour accueillir une pluralité d'applica-
teurs 3, lesquels peuvent présenter, comme on le voit
sur cette figure, des formes et des textures très diver-
ses. L'utilisateur peut choisir l'un des applicateurs en
fonction par exemple de la zone à maquiller.
[0128] On voit sur la figure 29 que lorsque l'applica-
teur 3 est destiné à être collé sur le couvercle 5, un lo-
gement correspondant 48 peut être réalisé dans la par-
tie de base 4.
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[0129] Le produit P contenu dans le récipient peut être
un produit liquide.
[0130] A titre d'exemple, on a représenté à la figure
30 un récipient qui se présente sous la forme d'un flacon
50 contenant un produit P liquide. Le col de ce flacon
est muni d'un embout 51 qui comporte par exemple au
moins un orifice 52 pour la sortie du produit, celle-ci pou-
vant s'effectuer par exemple en comprimant la paroi du
flacon 50, si celle-ci est compressible, ou en retournant
le flacon.
[0131] L'applicateur 3 peut être fixé, par exemple, sur
une capsule de fermeture 52 du récipient, en l'absence
d'utilisation, étant protégé éventuellement de l'extérieur
par un capot amovible 54, celui-ci pouvant être transpa-
rent.
[0132] Le produit P peut encore être visqueux et être
extrudé au moyen d'un piston 60 et coopérant avec une
vis 61 entraînée par une mollette 62, comme illustré à
la figure 31.
[0133] L'applicateur 3 peut par exemple être fixé, en
l'absence d'utilisation, sur une surface d'accueil du ré-
cipient définie par exemple par la surface intérieure d'un
couvercle 64 articulé sur la mollette 62.
[0134] Selon un autre aspect de l'invention, illustré à
la figure 32, les applicateurs 3 peuvent, avant la premiè-
re utilisation, être présents sur une bande de support
66. Celle-ci peut être enroulée à l'intérieur d'un distribu-
teur 67.
[0135] On peut, sans sortir du cadre de la présente
invention, disposer un applicateur 3 sur les extrémités
de deux doigts réunis, comme illustré à la figure 33, ou
deux applicateurs ayant par exemple des états de sur-
face et/ou de formes différents à l'extrémité d'un doigt,
comme illustré à la figure 34, ou deux applicateurs ayant
des formes et/ou des états de surface différents sur
deux doigts, par exemple deux doigts consécutifs, com-
me illustré à la figure 35.
[0136] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d'être décrits, dont
les différentes caractéristiques peuvent se combiner en-
tre elles.
[0137] Dans toute la description, l'expression
« comportant un » doit être comprise comme étant sy-
nonyme de « comportant au moins un », sauf si le con-
traire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) pour l'application d'un produit cosmé-
tique, caractérisé par le fait qu'il comporte

- un récipient (2) contenant le produit (P),
- un applicateur (3) pouvant être logé dans le ré-

cipient ou fixé sur celui-ci, cet applicateur étant
pourvu, avant la première utilisation, d'une sur-
face adhésive permettant la fixation de l'appli-
cateur sur la peau, un cercle (C) d'axe (X) cir-

conscrit à l'applicateur présentant un diamètre
supérieur à l'épaisseur maximum (emax) de
l'applicateur, mesurée parallèlement à l'axe
(X).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le cercle d'axe (X) présente un rayon su-
périeur ou égal à 2/3 de l'épaisseur maximum (emax)

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que l'épaisseur maximum (emax) de l'ap-
plicateur est au plus égale à la moitié du rayon du
cercle (C) circonscrit.

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que l'applicateur est de
dimensions suffisamment réduites pour ne pas
s'étendre jusque dans la paume de la main lorsque
fixé à l'extrémité du doigt.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur est configuré de telle sorte que sa surface
adhésive ne puisse pas adhérer en totalité à la pul-
pe de la première phalangette de l'index.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur n'est pas imprégné de produit à appliquer,
préalablement à la première utilisation.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
produit est différent d'un dentifrice.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur comporte une surface d'application (8)
comportant un flocage, un non-tissé ou un tissé, no-
tamment un tissé comportant une pluralité de cro-
chets (17) ou boucles formant saillie.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur comporte une mousse.

10. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la mousse a subi un traitement
d'abrasion de manière à former un duvet à sa sur-
face.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur comporte un élastomère.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur présente une structure multicouche ayant
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une couche adhésive (9) permettant la fixation sur
la peau, une couche (28 ; 30) définissant une sur-
face d'application et au moins une couche intermé-
diaire (29 ; 31).

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur comporte un matériau poreux ayant subi
un traitement d'imprégnation par au moins un com-
posé biocide.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur comporte des particules magnétiques, no-
tamment des particules magnétiques dispersées
dans une mousse.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur présente une surface d'application ayant
au moins deux régions (8a, 8b) ayant des états de
surface différents.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ad-
hésif est hypoallergénique.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
couche adhésive (9) s'étend entièrement sur une
face de l'applicateur opposée à la surface servant
à l'application du produit.

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 16, caractérisé par le fait que la couche
adhésive recouvre partiellement la face de l'appli-
cateur opposée à la face servant à l'application du
produit.

19. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la surface adhésive comporte
des bandes (25) ou des points (24) d'adhésif.

20. Dispositif selon l'une des revendications 18 et 19,
caractérisé par le fait que la couche adhésive (9)
s'étend seulement dans une région centrale (26)
d'une face de l'applicateur opposée à la face ser-
vant à l'application du produit.

21. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur comporte un filet (27) recouvrant la surfa-
ce adhésive.

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur présente, en coupe dans le sens de
l'épaisseur, une forme aplatie avec une face adhé-

sive sensiblement parallèle à une face servant à
l'application.

23. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 21, caractérisé par le fait que l'applica-
teur présente, en coupe dans le sens de l'épaisseur,
une forme convexe, au moins du côté de la face
servant à l'application.

24. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur est soudé à sa périphérie.

25. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur présente, en vue frontale, une forme non
circulaire.

26. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'applicateur présente, en vue
frontale, une forme généralement triangulaire, piri-
forme, lenticulaire, de goutte d'eau, d'amande, de
coeur ou d'anneau évidé.

27. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur présente, en vue frontale, un évidement
(23), notamment un évidement situé dans une ré-
gion centrale de l'applicateur.

28. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur est réalisé dans un matériau lavable, no-
tamment lavable à l'eau.

29. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
surface adhésive est recouverte, avant la première
utilisation, d'une pellicule de protection amovible
(12).

30. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
récipient comporte au moins un logement (43 ; 45,
46 ; 48) pour recevoir au moins l'applicateur en l'ab-
sence d'utilisation.

31. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
récipient se présente sous la forme d'un boîtier
comportant une partie de base (4) et un couvercle
(5) mobile par rapport à la partie de base.

32. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la partie de base comporte au
moins un logement comportant le produit (P).

33. Dispositif selon la revendication 31, caractérisé
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par le fait que le couvercle (5) est muni d'un miroir
(6).

34. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 29, caractérisé par le fait que le récipient
comporte un piston (60) permettant d'extruder le
produit à travers au moins un orifice de sortie.

35. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
récipient comporte une paroi déformable (50).

36. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
récipient comporte un capot de protection (54) de
l'applicateur (3) en l'absence d'utilisation.

37. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur est présent, avant l'utilisation, sur une
bande (66) servant de support à plusieurs applica-
teurs.

38. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
surface du récipient qui reçoit l'applicateur en l'ab-
sence d'utilisation présente un relief (34) permet-
tant de réduire l'adhérence de l'applicateur, tel
qu'un réseau de stries ou de bossages, ou est re-
vêtu d'un matériau anti-adhésif ou a subi un traite-
ment anti-adhésif.

39. Procédé pour l'application d'un produit, notamment
un produit cosmétique, sur la peau, les cheveux, les
lèvres ou les ongles, notamment la peau du visage,
caractérisé par le fait qu'il comporte les étapes
suivantes :

- fixer avec un adhésif (9) à l'extrémité d'au
moins un doigt un applicateur (3) ayant une par-
tie (7) servant à l'application du produit, cette
partie s'étendant au moins partiellement sous
la pulpe de la première phalangette du doigt,
cet applicateur ne s'étendant pas jusqu'à la
paume de la main,

- appliquer le produit sur la peau, les cheveux,
les lèvres ou les ongles, en amenant la partie
d'application au contact de la région concer-
née.

40. Procédé selon la revendication 39, caractérisé par
le fait que l'applicateur est utilisé pour le maquillage
des pommettes, des paupières ou des lèvres.

41. Procédé selon l'une des revendications 39 à 40, ca-
ractérisé par le fait que l'applicateur est positionné
sur la pulpe de la première phalangette en conser-
vant une possibilité de déplacement relatif dans dif-

férents axes.

42. Procédé selon l'une des revendications 39 à 41, ca-
ractérisé par le fait que la surface adhésive de
l'applicateur (9) est recouverte d'une pellicule de
protection amovible (12) que l'utilisateur enlève
avant de placer la surface adhésive au contact du
doigt.

43. Procédé selon l'une quelconque des revendications
39 à 42, caractérisé par le fait qu'après l'utilisa-
tion, l'applicateur est collé sur une surface d'accueil
d'un récipient, notamment sur un miroir (6), un cou-
vercle (5) ou dans le fond d'un logement (43 ; 45,
46) prévu pour recevoir l'applicateur.

44. Procédé selon l'une quelconque des revendications
39 à 43, caractérisé par le fait que l'applicateur
est utilisé plusieurs fois, l'adhésif étant choisi de
manière à conserver ses propriétés adhésives
d'une utilisation à l'autre.

45. Dispositif pour l'application d'un produit cosmétique
comportant :

- un récipient contenant le produit,
- un applicateur présentant une structure multi-

couche et pouvant être logé dans le récipient
ou fixé sur celui-ci, cet applicateur étant pour-
vu, avant la première utilisation, d'une surface
adhésive.
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